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(54) PIECE DE CARROSSERIE COMPORTANT UNE 
REFLECTEUR DE LUMIERE.

@) Pièce de carrosserie de véhicule automobile, compor­

tant au moins une paroi dont au moins une surface est des­
tinée à être tournée vers l'extérieur du véhicule, 
caractérisée en ce que la surface comporte une première 
partie destinée à être visible depuis l'extérieur du véhicule, 
et une seconde partie formant zone de réflexion de lumière, 
chaque zone étant recouverte au moins partiellement par un 
revêtement métallisé.

SURFACE METALLISEE FORMANT ENJOLIVEUR ET
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[001] L’invention concerne une pièce de carrosserie de véhicule automobile munie d’un 

dispositif lumineux.

[002] On entend par dispositif lumineux un dispositif apte à diffuser de la lumière vers 

l’extérieur du véhicule. Un tel dispositif comporte généralement un boîtier fermé par un 

vitrage, les parois du boîtier étant aptes à réfléchir de la lumière émise dans le boîtier. La 

source de lumière émettant la lumière peut être fixée au boîtier ou déportée hors du boîtier.

[003] De tels dispositifs peuvent constituer des pièces esthétiques, disposées par exemple 

en face avant, ou sur les portières d’un véhicule. De tels dispositifs lumineux peuvent 

également constituer des pièces techniques, tel qu’un boîtier optique.

[004] Un boîtier optique est un boîtier adapté à recevoir un ensemble fonctionnel, tels que 

des moyens électriques, des moyens électroniques et des moyens optiques (réflecteur de 

lumière par exemple), permettant de remplir la fonction d’éclairage d’un véhicule.

[005] Un tel boîtier optique est assemblé dans un logement d’une pièce de véhicule 

automobile (parechoc, ouvrant arrière, aile) prévu à cet effet, par l'intermédiaire de points de 

fixation, et par la mise en place de joint d'étanchéité. Le réflecteur de lumière, comme les 

autres éléments de l’ensemble fonctionnel, est à son tour assemblé sur le boîtier.

[006] Par ailleurs, de tels boîtiers sont munis de plus en plus souvent d’un enjoliveur 

métallisé qui est disposé autour du boîtier. Un tel enjoliveur assemblé sur le module de phare 

par exemple, constitue une pièce distincte de l’élément optique à l’aspect métallique, visible 

depuis l’extérieur du véhicule.

[007] Que ce soit pour un boîtier optique, ou pour tout autre dispositif lumineux, 

l’assemblage du réflecteur et de l’enjoliveur sur le boîtier, et du boîtier sur le véhicule est 

donc long et complexe.

[008] En outre, leur installation sur véhicule est également coûteuse, car elle requiert la 

présence de moyens de fixation spécifiques, ainsi qu’une main d’œuvre qualifiée pour le 

montage proprement dit.

[009] L'invention a pour but de remédier à ces inconvénients en fournissant une pièce de 

carrosserie comportant un dispositif lumineux dont une même surface métallisée constitue 

un enjoliveur et un réflecteur de lumière.

[0010] Ainsi, l’objet de l’invention concerne une pièce de carrosserie de véhicule automobile, 

comportant au moins une paroi dont au moins une surface est destinée à être tournée vers 

l’extérieur du véhicule, dans laquelle la surface comporte une première partie destinée à être 

une zone visible depuis l’extérieur du véhicule, et une seconde partie formant une zone de 

réflexion de lumière, chaque zone étant recouverte au moins partiellement par un revêtement 
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métallisé.

[0011] L’invention permet ainsi une réduction du nombre de pièces nécessaire à la 

fabrication d’un dispositif lumineux pour pièce de carrosserie.

[0012] L’invention permet en plus de faciliter considérablement la fabrication du dispositif 

lumineux lui-même, car le réflecteur et l’enjoliveur sont une même pièce, fabriquée par un 

même procédé.

[0013] Enfin, l’invention permet un assemblage facilité sur le véhicule, et un assemblage plus 

précis, dans la mesure où les jeux, inévitables entre les différentes pièces d’un dispositif 

classique lors de l'assemblage, sont éliminés.

[0014] La pièce de carrosserie peut en outre comporter l'une ou plusieurs des 

caractéristiques suivantes, prises seules ou en combinaison :

la seconde partie forme un aménagement, et la pièce comporte un vitrage fermant 

l’aménagement, et au moins une source lumineuse dont la lumière émise est réfléchie 

par le revêtement métallisé, le vitrage permettant la diffusion de la lumière émise par 

la source lumineuse ;

l’aménagement muni de la source lumineuse, et fermé par le vitrage, forme un boîtier 

d’un dispositif lumineux ;

la première partie forme un enjoliveur du dispositif lumineux ;

le dispositif lumineux forme un élément lumineux esthétique du véhicule ou un boîtier 

optique ;

la surface est en matière plastique ;

la surface comporte, sur la seconde partie, un ensemble de facettes aptes à réfléchir 

la lumière dans une direction donnée ;

la source lumineuse comporte au moins une LED ;

la paroi comporte des ailettes aptes à dissiper la chaleur dégagée par la source 

lumineuse, les dites ailettes étant positionnées sur une surface de la paroi destinée 

à être tournée vers l’intérieur du véhicule.

[0015] L’invention concerne également un procédé de fabrication d’une pièce selon 

l’invention, comportant les étapes suivantes :

on fabrique la pièce au moyen d’un procédé de moulage ;

on applique le revêtement métallisé sur au moins une surface de la pièce.

[0016] Le procédé peut en outre comporter l'une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, 

prises seules ou en combinaison :

le procédé de moulage est un procédé de moulage par injection ;

on applique le revêtement métallisé au moyen d’un procédé de métallisation ;
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le procédé de métallisation est choisi parmi au moins l’un des procédés suivants : 

procédé de galvanoplastie, procédé de peinture métallique, procédé de dépôt de 

vapeur physique (PVD, « sputtering »...) ;

on traite le revêtement métallisé appliqué sur la première partie ;

le traitement consiste à obtenir un aspect brossé, ou consiste à un ajout de vernis 

assombrissant.

[0017] L’invention concerne également un véhicule automobile comportant au moins une 

pièce de carrosserie selon l’invention.

[0018] L'invention sera mieux comprise à la lecture des figures annexées, qui sont fournies 

à titre d'exemples et ne présentent aucun caractère limitatif, dans lesquelles :

la figure 1 illustre en détail un premier exemple de réalisation d’une pièce de 

carrosserie selon l’invention ;

la figure 2 illustre un véhicule automobile comportant plusieurs pièces de carrosserie 

selon l’invention ;

la figure 3A illustre en détail un second exemple de réalisation d’une pièce de 

carrosserie selon l’invention, comportant des ailettes de dissipation de chaleur ;

la figure 3B est une coupe AA d’un détail de la figure 3A, illustrant en détail les ailettes 

de dissipation de chaleur et les sources lumineuses.

[0019] On se réfère maintenant à la figure 1 qui illustre un exemple d’une pièce de 

carrosserie 10 de véhicule automobile 20 conforme à l’invention.

[0020] La pièce 10 comporte au moins une paroi 30 dont au moins une surface 40 est 

destinée à être tournée vers l’extérieur du véhicule 20. La surface 40 comporte une première 

partie 50 destinée à être visible depuis l’extérieur du véhicule 20, et une seconde partie 60 

formant zone de réflexion d’une lumière (c’est-à-dire formant un réflecteur de lumière), 

chaque zone 50 et 60 étant recouverte au moins partiellement par un revêtement métallisé 

70. On note que la première partie 50, qui constitue la zone directement visible depuis 

l’extérieur du véhicule, n’est pas recouverte par un vitrage.

[0021] De façon avantageuse, la seconde partie 60 forme un aménagement 80 et la pièce 

10 comporte un vitrage 100 fermant l’aménagement 80. L’aménagement 80 comporte au 

moins une source lumineuse 90 dont la lumière émise est réfléchie par le revêtement 

métallisé 70 de la seconde partie 60. Le vitrage 100 permet la diffusion de la lumière émise 

par la source lumineuse 90.

[0022] On entend par vitrage une pièce réalisée en toute matière (verre, plastique...) 

transparente, translucide ou semi-transparente (le vitrage est alors opaque lorsque la source 



4

5

10

15

20

25

30

lumineuse 90 est éteinte, mais laisse passer la lumière de la source 90 lorsque celle-ci est 

allumée).

[0023] Ainsi, l’aménagement 80, muni d’une source lumineuse 90, et fermé par le vitrage 

100, constitue le boîtier d’un dispositif lumineux 110. Les parois de ce boîtier étant 

réfléchissantes grâce au revêtement métallisé 70 de la seconde partie 60.

[0024] La première partie 50 forme alors de façon avantageuse un enjoliveur de ce dispositif 

lumineux 110. De façon avantageuse, le vitrage 100 ne recouvre que la zone 60. Les zones 

50 sont donc directement sur l’extérieur du véhicule. Cela permet de limiter la surface de 

vitrage 100, de faciliter la gestion de l’étanchéité et d’apporter un design plus épuré car la 

zone vitrée est limitée à la partie lumineuse/qui émet de la lumière.

[0025] Un tel dispositif lumineux 110 peut constituer un élément lumineux esthétique du 

véhicule 20, disposées par exemple en face avant, ou sur les portières du véhicule 20. Un 

tel dispositif lumineux 110 peut également constituer une pièce technique, tel qu’un boîtier 

optique avec son enjoliveur.

[0026] De façon préférentielle, la surface 40 comporte, au niveau de la seconde partie 60, 

un ensemble de facettes 42 aptes à réfléchir la lumière dans une direction donnée. Ainsi, la 

lumière émise par la source 90 vient se réfléchir sur chaque facette, et chaque facette 42 est 

orientée de façon à réfléchir, grâce au revêtement métallisé 70, la lumière en direction du 

vitrage 100.

[0027] De façon avantageuse, surtout pour réaliser les facettes 42, la surface 40 est réalisée 

en matière plastique.

[0028] Selon un mode de réalisation, la source lumineuse 90 comporte au moins une LED, 

de préférence un ensemble de LED. De telles sources lumineuses sont connues pour 

dégager beaucoup de chaleur. Ainsi, de façon avantageuse, illustré par les figures 3A et 3B, 

la paroi 30 comporte des ailettes 120 aptes à dissiper la chaleur dégagée par la source 

lumineuse 90.

[0029] De préférence, les ailettes 120 sont positionnées sur une surface 44 de la paroi 30 

destinée à être tournée vers l’intérieur du véhicule 20.

[0030] Selon un autre mode de réalisation, la source lumineuse 90 est une ouverture ou une 

paroi transparente aménagée dans la seconde partie, et apte à laisser passer la lumière 

émise par une source de lumière disposée vers l’intérieur du véhicule, en dehors de 

l’aménagement 80.

[0031] Selon cet autre mode de réalisation, il est également possible d’équiper la pièce 

d’ailettes 120, pour dissiper la chaleur dégagée par la source de lumière associée à la source 
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90. Dans ce cas, les ailettes 120 sont positionnées de telle façon à laisser passer la lumière 

à travers la source 90.

[0032] L’invention concerne également un procédé de fabrication d’une pièce 10 selon 

l’invention, comportant les étapes suivantes :

- on fabrique la pièce 10 au moyen d’un procédé de moulage ;

- on applique le revêtement métallisé 70 sur au moins la surface 40 de la pièce 10.

[0033] Selon un mode de réalisation, le procédé de moulage est un procédé de moulage par 

injection.

[0034] Selon un mode de réalisation, on applique le revêtement métallisé (70) au moyen d’un 

procédé de métallisation.

[0035] le procédé de métallisation est choisi parmi au moins l’un des procédés suivants :

- procédé de galvanoplastie ;

- procédé de peinture métallique ;

- procédé de dépôt de vapeur physique (PVD, « sputtering »...).

[0036] Selon un mode de réalisation, on traite le revêtement métallisé appliqué sur la 

première partie 50. Le traitement peut par exemple consister à obtenir un aspect brossé, ou 

consister à un ajout de vernis assombrissant.

[0037] Comme l’illustre la figure 2, l’invention concerne également un véhicule automobile 

20 comportant au moins une pièce de carrosserie 10 selon l’invention. La figure 2 illustre un 

exemple d’un tel véhicule 20 comportant plusieurs pièces 10, positionnées sur la face avant 

et sur les portières du véhicule 20.
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NOMENCLATURE

10 : pièce de carrosserie de véhicule automobile

20 : véhicule automobile

5

10

15

20

30 : une paroi de la pièce de carrosserie 10

40 : une surface de la paroi 30 destinée à être tournée vers l’extérieur du véhicule 20

42 : facettes de la surface 40 au niveau de la seconde partie 60

44 : une surface de la paroi 30 opposée à la surface 40, donc destinée à être tournée vers 

l’intérieur du véhicule 20.

50 : première partie de la surface 40, destinée à être visible depuis l’extérieur du véhicule

20.

60 : seconde partie de la surface 40, formant zone de réflexion d’une lumière

70 : revêtement métallisé qui recouvre au moins une partie de la surface 40.

80 : aménagement formée par la seconde partie 60

90 : source lumineuse

100 : vitrage permettant la diffusion de lumière émise par la source lumineuse 90

110 : dispositif lumineux de la pièce 10

120 : ailette aptes à dissiper la chaleur dégagée par la source lumineuse 90
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REVENDICATIONS

1. Pièce de carrosserie (10) de véhicule automobile (20), comportant au moins une paroi 

(30) dont au moins une surface (40) est destinée à être tournée vers l’extérieur du 

véhicule (20), caractérisée en ce que la surface (40) comporte une première partie (50) 

destinée à être visible depuis l’extérieur du véhicule (20), et une seconde partie (60) 

formant zone de réflexion de lumière, chaque zone (50, 60) étant recouverte au moins 

partiellement par un revêtement métallisé (70).

2. Pièce (10) selon la revendication précédente, dans laquelle la seconde partie (60) forme 

un aménagement (80), et la pièce (10) comporte un vitrage (100) fermant 

l’aménagement (80), et au moins une source lumineuse (90) dont la lumière émise est 

réfléchie par le revêtement métallisé (70), le vitrage (100) permettant la diffusion de la 

lumière émise par la source lumineuse (90).

3. Pièce (10) selon la revendication précédente, dans laquelle l’aménagement (80) muni 

de la source lumineuse (90), et fermé par le vitrage (100), forme un boîtier d’un dispositif 

lumineux (110).

4. Pièce (10) selon la revendication précédente, dans laquelle la première partie (50) forme 

un enjoliveur du dispositif lumineux (110).

5. Pièce (10) selon la revendication précédente, dans laquelle le dispositif lumineux (110) 

forme un élément lumineux esthétique du véhicule (20) ou un boîtier optique.

6. Pièce (10) selon l’une des revendications précédentes, dans laquelle la surface (40) est 

en matière plastique.

7. Pièce (10) selon l’une des revendications précédentes, dans laquelle la surface (40) 

comporte, sur la seconde partie (60), un ensemble de facettes (42) aptes à réfléchir la 

lumière dans une direction donnée.

8. Pièce (10) selon l’une des revendications 2 à 6, dans laquelle la source lumineuse (90) 

comporte au moins une LED.

9. Pièce (10) selon l’une des revendications précédentes, dans laquelle la paroi (30) 

comporte des ailettes (120) aptes à dissiper la chaleur dégagée par la source lumineuse 

(90), les dites ailettes (120) étant positionnées sur une surface (44) de la paroi (30) 

destinée à être tournée vers l’intérieur du véhicule (20).

10. Procédé de fabrication d’une pièce (10) selon l’une des revendications précédentes, 

comportant les étapes suivantes :

- on fabrique la pièce (10) au moyen d’un procédé de moulage ;

- on applique le revêtement métallisé (70) sur au moins une surface (40) de la pièce 

(10).
11. Procédé selon la revendication précédente, dans lequel le procédé de moulage est un
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procédé de moulage par injection.
12. Procédé selon l’une des revendications 10 et 11, dans lequel on applique le revêtement 

métallisé (70) au moyen d’un procédé de métallisation.

13. Procédé selon la revendication précédente, dans lequel le procédé de métallisation est 

5 choisi parmi au moins l’un des procédés suivants :

- procédé de galvanoplastie ;

- procédé de peinture métallique ;

- procédé de dépôt de vapeur physique (PVD, « sputtering »...).

14. Procédé selon l’une des revendications 10 à 13, dans lequel on traite le revêtement 

10 métallisé appliqué sur la première partie de façon à obtenir un aspect brossé.

15. Procédé l’une des revendications 10 à 13, dans lequel on traite le revêtement métallisé 

appliqué sur la première partie par un ajout de vernis assombrissant.

16. Véhicule automobile (20) comportant au moins une pièce de carrosserie (10) selon l’une 

des revendications 1 à 9.
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Fig. 2
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Fig.3B 90
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